
 

 

 

 

                       

               
 

Du 22/04/2010 

       Nous informons tout le personnel que le cahier des 
revendications a été déposé auprès de la direction en date 
du 22/04/2010, afin de suivre les négociations à propos 
des doléances du personnel. 

    Et conformément au code du travail, le bureau syndical a 
choisi Mr SELLAM Kamal comme représentant syndical 

   Le bureau syndical reste à la disposition de la direction 
pour élection des représentants du comité de l’entreprise, 

et comité d’hygiène et sécurité. 

        Rappelons que nos portes resteront toujours ouvertes à    
toute personne désirant partager avec nous, nos défis ou bien 
nous apporter des nouvelles idées ou suggestions. 
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